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MOTIFS DU JUGEMENT DE LA COUR  
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LE JUGE EVANS 

[1] La présente affaire a été renvoyée par la Cour au Tribunal canadien du commerce extérieur 

afin qu’il détermine si la note de chapitre 2a) empêche l’application du numéro tarifaire 6305.33 ou 

subsidiairement, qu’il explique pourquoi la note de chapitre 2a) ne s’applique pas. Voir Canada 

(Commissaire de l’Agence des douanes et du revenu du Canada) c. Agri Pack, 2005 CAF 414, 

paragraphe 51.  
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[2] Dans sa décision du 15 mai 2006, le Tribunal a résumé son raisonnement sur cette question 

de la façon suivante :  

[16] [...] La note 2a) du chapitre 63 ne s’applique que si les marchandises sont 
dénommées dans la position no 56.08, à savoir la question même que devait 
trancher le Tribunal. Ayant conclu, par application de la Règle 1 des Règles 
générales, que les marchandises importées ne pouvaient être classées dans la 
position no 56.08, le Tribunal était d’avis que la note 2a) n’était pas pertinente à 
l’espèce et, pour ce motif, n’a pas jugé nécessaire d’en faire mention dans ses 
motifs.  

 

[3] Cette explication ne nous paraît pas déraisonnable. Il importe peu qu’il puisse y avoir une 

autre explication plausible des dispositions en cause.  

 

[4] Pour ces motifs, l’appel sera rejeté avec dépens.  

 

« John M. Evans » 
j.c.a. 

 
 

Traduction certifiée conforme 
Lynne Davidson-Fournier, traductrice-conseil 
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